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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités

Des Bouches-du-Rhône
            
                                      

Arrêté modificatif relatif à la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs
et des délégués aux prestations familiales établie par l’arrêté

N°13-2022-02-14-00002 du 14 février 2022

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 471-1, L471-2, L. 474-1 et L474-2 ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  du  22  mars  2021  portant  nomination  de  Madame  Nathalie  DAUSSY  en  qualité  de  directrice
départementale de l'emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône à compter du 1er avril 2021 ;

VU  l'arrêté du 30 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l'emploi,  du travail  et  des
solidarités des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 avril 2021 portant délégation de signature à Madame Nathalie DAUSSY, directrice  de
la direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du  21 décembre 2022 portant subdélégation de signature de Madame Nathalie DAUSSY dans le cadre
des compétences relevant du Préfet de département, aux principaux cadres de la Direction Départementale de
l'Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté R93-2020-12-21-002 du 21 décembre 2020 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant
approbation  du  schéma  régional  2021-2025 des  mandataires  judiciaires  à  la  protection  des  majeurs  et  des
délégués aux prestations familiales ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°13-2022-02-14-00002  du  14  février  2022 établissant  la  liste  départementale  des
mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales des Bouches-du-
Rhône et abrogeant l’arrêté n°13-2021-01-14-008 du 14 janvier 2021 ;

VU  la  déclaration  en  date  du  14  mars  2023  de  la  direction  du  centre  hospitalier  EDOUARD  TOULOUSE
demandant  la  désignation  de  madame Armelle  TAFAWOU  comme mandataire  judiciaire  à la  protection  des
majeurs exerçant en qualité de préposée d’établissement hébergeant des majeurs ;

VU l’avis favorable en date du 29 mars 2023 de la Procureure de la République près le Tribunal Judiciaire de
Marseille ; 

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône ;
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ARRÊTE 

Article 1er

Madame Armelle TAFAWOU est inscrite sur la liste des personnes et services habilités à être désignés par les
juges des contentieux de la protection en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs pour exercer
des mesures de protection des majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la
sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle.

Madame Armelle TAFAWOU est inscrite sur la liste des personnes et services prévue à l’article L.471-2 du code
de l’action sociale et des familles en qualité de préposée d’établissement hébergeant des majeurs au centre
hospitalier EDOUARD TOULOUSE 118 chemin de Mimet 13015 MARSEILLE.

Article 2

Le présent arrêté sera notifié :

- à l’intéressée,
- aux procureurs de la République près le tribunal judiciaire des villes d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon,
- aux juges des contentieux de la protection des tribunaux judiciaires d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon et
des tribunaux de proximité d’Aubagne, Martigues et Salon-de-Provence, 
- aux juges des enfants du tribunal judiciaire des villes d’Aix-en-Provence, Marseille et Tarascon,
-  aux Directions Départementales  de l’Emploi,  du Travail  et  des Solidarités  de la  région Provence-Alpes-Côte
d’Azur.

Article 3

La présente décision peut faire l’objet d’un recours, soit gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-
Rhône, soit hiérarchique auprès du ministre des solidarités, de l’autonomie et des personnes handicapées, dans
les deux mois suivant sa publication. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de
Marseille, également dans un délai de deux mois à compter de sa publication, ou dans le délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux ou hiérarchique a été déposé, l’absence de réponse
au terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5

Le secrétaire général  de la  préfecture des Bouches-du-Rhône et la  directrice  départementale de l’Emploi,  du
Travail et des Solidarités des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Marseille, le 6 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
  La Directrice Départementale

                signé

         Nathalie DAUSSY
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Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 

des Bouches du Rhône 

 

 

     

 

   

 

 

 Pôle Economie Emploi Entreprises 

 Département Insertion Professionnelle 

 

 

 

             Récépissé de déclaration n° 

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP 949045215 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-

16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense 

et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

                                                         CONSTATE 

 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de 

la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône, le 16 mars 2023 par Mme. LEBLEU Flora en qualité de 

dirigeante de la SAS « BY FLOW » dont l'établissement principal est situé 12 rue 

Etienne Falconnet 13140 MIRAMAS et enregistré sous le N° SAP949045215 pour 

les activités suivantes en mode d’intervention Prestataire : 

 

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans ; 

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile; 
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  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans ; 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers ; 

  •   Petits travaux de jardinage ; 

  •   Travaux de petit bricolage ; 

  •   Préparation de repas à domicile ; 

  •   Collecte et livraison de linge repassé ; 

  •   Livraison de course à domicile ; 

  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence ; 

  •   Assistance informatique à domicile ; 

  •   Assistance administrative ; 

  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes ; 

  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes ; 

  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide 

temporaire ; 

  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans 

leurs déplacements ; 

  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire ; 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 

déclaration modificative préalable. 

 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité 

séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par 

ces articles. 

 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la 

déclaration sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du 

travail. 

 

 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les  

activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) 

n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements 

d’exercice de ses activités. 

 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux 

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 05 avril 2023 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités des Bouches-du-Rhône    

Le Responsable du département insertion 

professionnelle, 

 

signé 

 

Christophe ASTOIN 
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Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 

des Bouches du Rhône 

 

 

     

 

 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 

   Département Insertion Professionnelle 

 

                 

             Récépissé de déclaration n°  

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP 949035281 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-

16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense 

et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de 

la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône, le  le 01 mars 2023 par Monsieur Moussa FADAAKA en 

qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme dont l'établissement principal 

est situé 5 Bd Fonscolombe 13003 Marseille et enregistré sous le N° 

SAP949035281 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers      

  

 

       

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 

déclaration modificative préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité 

séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par 

ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la 

déclaration sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du 

travail. 

 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les  

activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) 

n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements 

d’exercice de ses activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux 

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 06 avril 2023 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités des Bouches-du-Rhône    

Le Responsable du département insertion 

professionnelle, 

 

Signé 

 

 

Christophe ASTOIN 
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Direction Départementale 

de l’Emploi, du Travail 

 et des Solidarités 

des Bouches du Rhône 

 

 

     

 

 

 

   Pôle Economie Emploi Entreprises 

   Département Insertion Professionnelle 

 

                 

             Récépissé de déclaration n°  

                   d'un organisme de services à la personne 

                      enregistré sous le N° SAP 827952508 

 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-

16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense 

et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

                                                         CONSTATE 

 

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de 

la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 

Bouches-du-Rhône, le 16 mars 2023 par M. MARCHAL Lyonel en qualité d’ 

Entrepreneur individuel domicilié 648 avenue Jean Monnet 13127 VITROLLES et 

enregistré sous le N° SAP827952508 pour les activités suivantes : 

 

  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire) 

       

       

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 

déclaration modificative préalable. 
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55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22  

Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr 

 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité 

séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du 

travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par 

ces articles. 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la 

déclaration sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du 

travail. 

 

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les  

activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) 

n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu 

l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements 

d’exercice de ses activités. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux 

articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

Préfecture. 

 

 

 

Fait à Marseille, le 05 avril 2023 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement de la Directrice 

Départementale de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités des Bouches-du-Rhône    

Le Responsable du département insertion 

professionnelle, 

 

Signé 

 

 

Christophe ASTOIN 
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Bureau de la Prévention des Risques

Arrêté n°13-2023-04-04-00004 portant agrément
de l’organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie

des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
« TSI  FORMATION »

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU  le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 146-23, R 143-11 et
R 143-12 ;

VU le code du travail, et notamment les articles L 6351-1 à L 6355-24 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur
Christophe MIRMAND, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la
Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

VU l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur ;

VU  l’arrêté du 30 décembre 2011 modifié  portant  règlement de sécurité  pour la construction des
immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de panique ;

VU l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l’Intérieur et des outre-mer en date du 19 juillet
2022 portant nomination de Monsieur Yves ZELLMEYER en qualité de directeur départemental de la
protection des populations des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté n°13-2022-07-25-00005 du 25 juillet 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur
Yves  ZELLMEYER,  directeur  départemental  interministériel  de  la  protection  des  populations  des
Bouches-du-Rhône, à certains de ses collaborateurs ;

VU  la demande d’agrément présentée le 18 octobre 2022 et complétée le 24 novembre 2022 par
Monsieur SIMONET François, président de l’organisme de formation TSI FORMATION ;

VU l’avis favorable émis par le colonel hors classe Jean-Luc BECCARI, directeur départemental des
services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône, en date du 23 mars 2023 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-
Rhône ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1:

L’agrément pour dispenser la formation et organiser l’examen des agents des services de sécurité
incendie et d’assistance à la personne (S.S.I.A.P.) des niveaux 1, 2 et 3 du personnel permanent des
services de sécurité  incendie  et  d’assistance à la  personne dans les établissements recevant  du
public  (ERP)  et  les  immeubles  de  grande  hauteur  (IGH)  est  accordé  au  centre  de  formation
« TSI FORMATION » pour une durée de cinq ans à compter de la date de publication du présent
arrêté.

ARTICLE 2 :

La demande de l’organisme « TSI FORMATION » comporte les éléments d’information nécessaires
en application de l’article 12 de l’arrêté du 2 mai 2005 modifié susvisé, à savoir :

 La raison sociale : TSI FORMATION

 Le nom du représentant légal, Monsieur SIMONET François, accompagné de son bulletin de
casier judiciaire n°3 édité le 5 octobre 2022 ;

 L’adresse du siège social : Chemin du pigeonnier – 13790 ROUSSET ;

 L’attestation d’assurance « responsabilité civile » de la société HISCOX Assurances en cours
de validité ;

 L’énumération des moyens matériels et pédagogiques dont dispose le centre de formation
conformes à l'annexe XI de l’arrêté du 5 mai 2010 modifié susvisé ;

 L’autorisation  administrative  de  Monsieur  BURLE Vincent,  propriétaire  d’un  domaine  situé
Chemin de la carrière – 13790 PEYNIER, aux fins de réaliser les exercices pratiques sur feu
réel ;

 La  liste  des  formateurs  et  leurs  qualifications  accompagnées  de  leur  engagement  de
participation aux formations, complété par un curriculum vitae et la photocopie de leur pièce
d'identité, à savoir :

o M. DAHAN Christophe (SSIAP 3) 
o M. BIANCO Stéphane (SSIAP 2)
o M. LORENS Christophe (SSIAP 2)
o M. MARENGO Jérome (SSIAP 2)

 Les programmes de formation ;

 Le  numéro  de  déclaration  d’activité  auprès  de  la  Délégation  Régionale  à  la  Formation
Professionnelle : n° 93 13 19 12 813, délivré le 8 juillet 2022 ;

 L’extrait K-Bis en date du 14 septembre 2022 faisant apparaître l’immatriculation de la société
sous la forme d’une SAS, le 5 mai 2021 ;

ARTICLE 3

L’agrément préfectoral porte le n°23-01 .
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ARTICLE 4

Tout  changement  en  particulier  de  responsable  légal,  de  formateur  ou  de  convention  de  mise  à
disposition d’un lieu de formation ou d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du
préfet des Bouches-du-Rhône et faire l’objet d’un arrêté modificatif.

ARTICLE 5

Le détenteur de l’agrément s’engage à respecter les mesures édictées dans le dossier qui  a été
déposé.

ARTICLE 6

L’agrément peut être retiré à tout moment par décision motivée du préfet des Bouches-du-Rhône,
notamment en cas de non-respect des conditions fixées par l’arrêté du 2 mai 2005.

ARTICLE 7

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  de
Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 8

Le Directeur  départemental  de la  protection des populations des Bouches-du-Rhône,  le  directeur
départemental des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 04/04/2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental de la protection

des populations

Signé

Yves ZELLMEYER

Direction départementale de la protection des populations 13 - 13-2023-04-04-00004 - Arrêté portant agrément de l'organisme de

formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles

de grande hauteur "TSI Formation"

42



Direction départementale de la protection des

populations 13

13-2023-04-04-00005

Arrêté portant modification de l'agrément de

l'organisme de formation et de qualification du

personnel permanent de sécurité incendie des

établissements recevant du public et des

immeubles de grande hauteur "Service

départemental des services d'incendie et de

secours des Bouches-du-Rhône"

Direction départementale de la protection des populations 13 - 13-2023-04-04-00005 - Arrêté portant modification de l'agrément de

l'organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie des établissements recevant du public et

des immeubles de grande hauteur "Service départemental des services d'incendie et de secours des Bouches-du-Rhône"

43



Bureau de la Prévention des Risques

Arrêté n° 13-2023-04-04-00005 portant modification de l’agrément
de l’organisme de formation et de qualification du personnel permanent de sécurité incendie

des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur
« SERVICE DÉPARTEMENTAL DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS

DES BOUCHES-DU-RHÔNE »,

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles R 146-23, R 143-11 et R
143-12 ;

VU le code du travail, et notamment les articles L 6351-1 à L 6355-24 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Monsieur
Christophe MIRMAND, en qualité de Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet de la
Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône à compter du 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, portant approbation des dispositions générales du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ;

VU l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à l’emploi et à la qualification du personnel
permanent des services de sécurité incendie des établissements recevant du public et des immeubles
de grande hauteur ;

VU  l’arrêté du 30 décembre 2011 modifié  portant  règlement de sécurité  pour la construction des
immeubles de grande hauteur et leur protection contre les risques d’incendie et de panique ;

VU l'arrêté de la Première ministre et du ministre de l’Intérieur et des outre-mer en date du 19 juillet
2022 portant nomination de Monsieur Yves ZELLMEYER en qualité de directeur départemental de la
protection des populations des Bouches-du-Rhône ;

VU l'arrêté n°13-2022-07-25-00005 du 25 juillet 2022 portant subdélégation de signature de Monsieur
Yves  ZELLMEYER,  directeur  départemental  interministériel  de  la  protection  des  populations  des
Bouches-du-Rhône, à certains de ses collaborateurs ;

VU  l’arrêté  Arrêté  n°13-2022-09-09-00007  portant  renouvellement  de  l’agrément  de  l’organisme
« SDIS 13 » ;

VU le courrier du 28 mars 2023 nous informant de la nomination du Colonel hors classe Jean-Luc
BECCARI en qualité de directeur départemental des services d’incendie et de secours des Bouches-
du-Rhône ;

CONSIDÉRANT que toute modification doit être portée à la connaissance du préfet et faire l’objet d’un
arrêté modificatif ;

SUR PROPOSITION  du directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-
Rhône ;
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ARRÊTE :

ARTICLE 1

Le représentant légal de l’organisme de formation « SDIS 13 » est Monsieur le colonel hors classe
Jean-Luc BECCARI en lieu et place de Monsieur le contrôleur général Grégory ALLIONE.

ARTICLE 2

Les autres dispositions de l’arrêté n°13-2022-09-09-00007 restent inchangées.

ARTICLE 3

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  administratif  de
Marseille  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  La  juridiction  administrative
compétente peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à partir du site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 4

Le Directeur  départemental  de la  protection des populations des Bouches-du-Rhône,  le  directeur
départemental des services d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le  04/04/2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le directeur départemental de la protection

des populations 

Signé

Yves ZELLMEYER
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

 Pôle Nature et Territoires

Objet : opération de destruction administrative
 MISSION n° 2023-160

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer une opération de destruction administrative aux

Chevreuils 

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L. 427-7 ;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 Août 2020 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU l’Avenant du 11 avril 2022 à l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de
Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de M. Charles VERGOBBI en qualité de directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par intérim ; 

VU l'arrêté n°13-2023-03-03-00003 du 03 mars 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Charles VERGOBBI, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
par intérim ; 

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU  la demande présentée par M. MARTIN, exploitant agricole GAEC DES OLIVIERS - 285 Chemin de l'Aubère
– 13 100 AIX-EN-PROVENCE ; 

demande relayée par M. Geoffrey ROUMI, par courriel, en date du 31 mars 2023 ; 

VU l’avis de M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie de la 15ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, en
date du 31 mars 2023 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ; 

En vue de prévenir les dégâts aux cultures (vignes) sur les communes d’Aix-en-Provence et de Venelles ; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim,

ARRÊTE

Article premier     :  
M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie des Bouches-du-Rhône, est autorisé à pratiquer la régulation
du chevreuil, à toute heure du jour et de la nuit, à l’heure qu’il jugera opportune sur l’ exploitation agricole de
M. PONT. Les vignes concernées sont situées entre les communes d’Aix-en-Provence et de Venelles.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr
www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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En  cas  de  nécessité  apparaissant  lors  de  la  destruction  administrative,  les  interventions  pourront  être
réalisées sur tous les secteurs d’où proviennent les chevreuils, ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels
ils se réfugient.

Article 2 :
Le tir de chevreuils sera fait par M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie de la 15ᵉ circonscription 
des Bouches-du-Rhône, accompagné des chasseurs qu’il aura désignés ; 
Cette régulation administrative se déroulera jusqu’au 31 mai 2023.

Article 3:
Mme  Marilys  CINQUINI  et  Mr  Brice  BORTOLIN,  lieutenants  de  louveterie  des  5ᵉ  et  16ᵉ  
circonscriptions des Bouches du Rhône, sont autorisés à suppléer M. Geoffrey ROUMI.

Article 4 :
La destruction des chevreuils pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la          
chasse.

 La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire pour les assistants chasseurs.
L’emploi de la chevrotine est interdit.

Article 5 :
À l'issue de cette opération, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

   La venaison pourra être soit :
o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule consommation

privée,  à  charge  pour  lui  de  faire  réaliser  les  contrôles  sanitaires  réglementaires,  ou  par
l’exploitant  agricole.  Ces  carcasses  ne  devront  en  aucun  cas  faire  l’objet  d’une  transaction
commerciale.

Article 6   :
              Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des BDR

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie
par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site https://citoyens.telerecours.fr.  Dans le
même délai de 2 mois, il est possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-
Rhône.
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Article 7, suivi et exécution :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim ;
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de Louveterie,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 le Maire de la commune d’Aix-en-Provence,
 Le Maire de la commune de Venelles,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 06 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental par intérim,

Pour le Directeur Départemental par intérim, et par délégation,

Le Chef de l’Unité chasse espaces et espèces protégées
Signé

Philippe AUJAS
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

 Pôle Nature et Territoires

Objet : opération de destruction administrative
 MISSION n° 2023-120

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer une opération de destruction administrative aux

Chevreuils

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L. 427-7 ;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 Août 2020 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU l’Avenant du 11 avril 2022 à l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de
Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de M. Charles VERGOBBI en qualité de directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par intérim ; 

VU l'arrêté n°13-2023-03-03-00003 du 03 mars 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Charles VERGOBBI, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
par intérim ; 

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU  la demande présentée par Mme Anne MEURISSE, exploitante agricole, 2145 Route de Beaulieu 13 540
PUYRICARD ;

demande relayée par M. Geoffrey ROUMI , par courriel en date du 31 mars 2023 ; 

VU l’avis de M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie de la 15ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, en
date du 31 mars 2023 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ;

En vue de prévenir les dégâts aux cultures (vignes) sur la commune d’Aix-en-Provence ;
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim,

ARRÊTE
Article premier     :  
   M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie des Bouches-du-Rhône, est autorisé à pratiquer la régulation
du chevreuil à toute heure du jour et de la nuit, à l’heure qu’il jugera opportune sur l ’ exploitation agricole de
Mme Anne MEURISSE.
En  cas  de  nécessité  apparaissant  lors  de  la  destruction  administrative,  les  interventions  pourront  être
réalisées sur tous les secteurs d’où proviennent les chevreuils ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels
ils se réfugient.

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
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Article 2 :
Le  tir  de  chevreuils  sera  fait  par  M.  Geoffrey  ROUMI,  lieutenant  de  louveterie  de  la  15ᵉ  
circonscription des Bouches du Rhône, accompagné des chasseurs qu’il aura désignés ;
Cette régulation administrative se déroulera jusqu’au 31 mai 2023.

Article 3:
Mme  Marilys  CINQUINI  et  Mr  Brice  BORTOLIN,  lieutenants  de  louveterie  des  5ᵉ  et  16ᵉ  
circonscriptions des Bouches du Rhône, sont autorisés à suppléer M. Geoffrey ROUMI ;

Article 4 :
La destruction des chevreuils pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la chasse.

 La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire pour les assistants chasseurs.
L’emploi de la chevrotine est interdit.

Article 5:
À l'issue de cette opération, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

   La venaison pourra être soit :
o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule consommation

privée,  à  charge  pour  lui  de  faire  réaliser  les  contrôles  sanitaires  réglementaires,  ou  par
l’exploitant  agricole.  Ces  carcasses  ne  devront  en  aucun  cas  faire  l’objet  d’une  transaction
commerciale.
 

Article 6   :
              Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des BDR

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie
par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site https://citoyens.telerecours.fr.  Dans le
même délai de 2 mois, il est possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-
Rhône.

Article 7, suivi et exécution :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim ;
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de Louveterie,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 le Maire de la commune d’Aix-en-Provence,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 06 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental par intérim,

Pour le Directeur Départemental par intérim, et par délégation,

Le Chef de l’Unité chasse espaces et espèces protégées
Signé

Philippe AUJAS
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Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr

www.bouches-du-rhone.gouv.fr
2/2

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2023-04-06-00006 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer

une opération de destruction administrative aux chevreuils 52



Direction Departementale des Territoires et de

la Mer 13

13-2023-04-06-00007

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'effectuer une opération de destruction

administrative aux chevreuils

Direction Departementale des Territoires et de la Mer 13 - 13-2023-04-06-00007 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'effectuer

une opération de destruction administrative aux chevreuils 53



Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

 Pôle Nature et Territoires

Objet : opération de destruction administrative
 MISSION n° 2023-121

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer une opération de destruction administrative aux

Chevreuils 

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L. 427-7 ;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 Août 2020 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU l’Avenant du 11 avril 2022 à l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de
Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de M. Charles VERGOBBI en qualité de directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par intérim ; 

VU l'arrêté n°13-2023-03-03-00003 du 03 mars 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Charles VERGOBBI, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
par intérim ; 

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU  la demande présentée par M. PONT, exploitant agricole, 1925 route de Beaulieu 13 540 Puyricard ; 
demande relayée par M. Geoffrey ROUMI, par courriel, en date du 31 mars 2023 ; 

VU l’avis de M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie de la 15ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, en
date du 31 mars 2023 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ; 

En vue de prévenir les dégâts aux cultures (vignes) sur les communes d’Aix-en-Provence et de Rognes ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim,

ARRÊTE

Article premier     :  
M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie des Bouches-du-Rhône, est autorisé à pratiquer la régulation
du chevreuil, à toute heure du jour et de la nuit, à l’heure qu’il jugera opportune sur l’ exploitation agricole de
M. PONT. Les vignes concernées sont situées entre Puyricard et Rognes.
En  cas  de  nécessité  apparaissant  lors  de  la  destruction  administrative,  les  interventions  pourront  être
réalisées sur tous les secteurs d’où proviennent les chevreuils, ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels
ils se réfugient.
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Article 2 :
Le tir de chevreuils sera fait par M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de louveterie de la 15ᵉ circonscription 
des Bouches-du-Rhône, accompagné des chasseurs qu’il aura désignés ; 
Cette régulation administrative se déroulera jusqu’au 31 mai 2023.

Article 3:
Mme  Marilys  CINQUINI  et  Mr  Brice  BORTOLIN,  lieutenants  de  louveterie  des  5ᵉ  et  16ᵉ  
circonscriptions des Bouches du Rhône, sont autorisés à suppléer M. Geoffrey ROUMI.

Article 4 :
La destruction des chevreuils pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la          
chasse.

 La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire pour les assistants chasseurs.
L’emploi de la chevrotine est interdit.

Article 5 :
À l'issue de cette opération, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

   La venaison pourra être soit :
o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule consommation

privée,  à  charge  pour  lui  de  faire  réaliser  les  contrôles  sanitaires  réglementaires,  ou  par
l’exploitant  agricole.  Ces  carcasses  ne  devront  en  aucun  cas  faire  l’objet  d’une  transaction
commerciale.

Article 6    :
              Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des BDR

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie
par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site https://citoyens.telerecours.fr.  Dans le
même délai de 2 mois, il est possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-
Rhône.

Article 7, suivi et exécution :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim ;
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de Louveterie,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 le Maire de la commune d’Aix-en-Provence
 Le Maire de la commune de Rognes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 06 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental par intérim,

Pour le Directeur Départemental par intérim, et par délégation,

Le Chef de l’Unité chasse espaces et espèces protégées
Signé

Philippe AUJAS
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

 Pôle Nature et Territoires

Objet : opération de destruction administrative
 MISSION n° 2023-109

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer une opération de destruction administrative aux

Chevreuils 

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L. 427-7 ;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 Août 2020 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU l’Avenant du 11 avril 2022 à l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de
Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de M. Charles VERGOBBI en qualité de directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par intérim ; 

VU l'arrêté n°13-2023-03-03-00003 du 03 mars 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Charles VERGOBBI, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
par intérim ; 

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU  la demande présentée par l’Abbaye Notre Dame de Fidélité, propriété agricole à Jouques ; 
demande relayée par Mme Marilys Cinquini, par courriel, en date du 31 mars 2023 ; 

VU l’avis de Mme Marilys CINQUINI, lieutenant de louveterie de la 5ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, en
date du 31 mars 2023 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ; 

En vue de prévenir les dégâts aux cultures (vignes) sur la commune de Jouques ; 
Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim,

ARRÊTE
Article premier     :  
Mme  Marilys  CINQUINI,  lieutenant  de  louveterie  des  Bouches-du-Rhône,  est  autorisée  à  pratiquer  la
régulation du chevreuil, à toute heure du jour et de la nuit, à l’heure qu’elle jugera opportune sur la propriété
agricole de l’Abbaye de Notre Dame de Fidélité à Jouques. 
En  cas  de  nécessité  apparaissant  lors  de  la  destruction  administrative,  les  interventions  pourront  être
réalisées sur tous les secteurs d’où proviennent les chevreuils, ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels
ils se réfugient.
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Article 2 :
Le tir de chevreuils sera fait par Mme Marilys CINQUINI , lieutenant de louveterie de la 5ᵉ circonscription
des Bouches-du-Rhône, accompagnée des chasseurs qu’elle aura désignés ; 
Cette régulation administrative se déroulera jusqu’au 31 mai 2023.

Article 3:
M. Geoffrey ROUMI et Mr Brice BORTOLIN, lieutenants de louveterie des 15ᵉ et 16ᵉ circonscriptions 
des Bouches du Rhône, sont autorisés à suppléer Mme Marilys CINQUINI. 

Article 4 :
La destruction des chevreuils pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la          
chasse.

 La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire pour les assistants chasseurs.
L’emploi de la chevrotine est interdit.

Article 5 :
À l'issue de cette opération, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

   La venaison pourra être soit :
o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule consommation

privée,  à  charge  pour  lui  de  faire  réaliser  les  contrôles  sanitaires  réglementaires,  ou  par
l’exploitant  agricole.  Ces  carcasses  ne  devront  en  aucun  cas  faire  l’objet  d’une  transaction
commerciale.

Article 6   :
              Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des BDR ;
      Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie par
l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site https://citoyens.telerecours.fr.  Dans le même délai
de 2 mois, il est possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-Rhône.

Article 7, suivi et exécution :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim ;
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 Mme Marilys CINQUINI, lieutenant de Louveterie,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 le Maire de la commune de Jouques, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 06 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental par intérim,

Pour le Directeur Départemental par intérim, et par délégation,

Le Chef de l’Unité chasse espaces et espèces protégées
Signé

Philippe AUJAS
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône
Service Mer, Eau et Environnement

 Pôle Nature et Territoires

Objet : opération de destruction administrative
 MISSION n° 2023-57

Arrêté Préfectoral
portant autorisation d'effectuer une opération de destruction administrative aux

Chevreuils 

VU  le Code de l'Environnement, notamment les articles L 427-1 à L. 427-7 ;

VU l’arrêté du 19 Pluviose An V;

VU le décret ministériel n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de Préfet de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone et de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône à compter du 24 Août 2020 ; 

VU l’arrêté du Premier Ministre et du ministre de l’Intérieur du 19 mars 2021 portant nomination de Monsieur
Charles VERGOBBI en qualité de directeur départemental adjoint des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône ;

VU l’Arrêté Préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de Louveterie;

VU l’Avenant du 11 avril 2022 à l’arrêté préfectoral du 31 décembre 2019 portant nomination des Lieutenants de
Louveterie ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant nomination de M. Charles VERGOBBI en qualité de directeur
départemental de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône par intérim ; 

VU l'arrêté n°13-2023-03-03-00003 du 03 mars 2023, du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet
de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, portant délégation de signature à M.
Charles VERGOBBI, directeur départemental interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
par intérim ; 

VU l’arrêté n°13-2023-03-06-00005 du 06 mars 2023 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

VU  la demande présentée par M. Jean Didier DEDOMINICI, exploitant agricole, GAEC du Soleil à Aix-en-
Provence ; 
demande relayée par Mme Marilys CINQUINI, par courriel, en date du 31 mars 2023 ; 

VU l’avis de Mme Marilys CINQUINI, lieutenant de louveterie de la 5ᵉ circonscription des Bouches-du-Rhône, en
date du 31 mars 2023 ;

VU l'avis de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône ; 

En vue de prévenir les dégâts aux cultures (vignes) sur les communes de Venelles, Meyrargues et Aix-en-
Provence; 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim,

ARRÊTE
Article premier     :  
Mme  Marilys  CINQUINI,  lieutenant  de  louveterie  des  Bouches-du-Rhône,  est  autorisée  à  pratiquer  la
régulation  du  chevreuil,  à  toute  heure  du  jour  et  de  la  nuit,  à  l’heure  qu’elle  jugera  opportune  sur
l’exploitation agricole de M.Jean DEDOMINICI. Les vignes concernées sont situées entre les communes de
Venelles, Meyragues et Aix-en-Provence.
16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr
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En  cas  de  nécessité  apparaissant  lors  de  la  destruction  administrative,  les  interventions  pourront  être
réalisées sur tous les secteurs d’où proviennent les chevreuils, ainsi que sur tous les secteurs sur lesquels
ils se réfugient.

Article 2 :
Le tir de chevreuils sera fait par Mme Marilys CINQUINI , lieutenant de louveterie de la 5ᵉ circonscription
des Bouches-du-Rhône, accompagnée des chasseurs qu’elle aura désignés ; 
Cette régulation administrative se déroulera jusqu’au 31 mai 2023.

Article 3:
M. Geoffrey ROUMI et Mr Brice BORTOLIN, lieutenants de louveterie des 15ᵉ et 16ᵉ circonscriptions 
des Bouches du Rhône, sont autorisés à suppléer Mme Marilys CINQUINI.

Article 4 :
La destruction des chevreuils pourra être effectuée au moyen de toutes armes autorisées pour la          
chasse.

 La détention du permis de chasse avec validation annuelle est obligatoire pour les assistants chasseurs.
L’emploi de la chevrotine est interdit.

Article 5 :
À l'issue de cette opération, les résultats obtenus seront consignés dans un rapport adressé à la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

   La venaison pourra être soit :
o Remise à des œuvres locales de bienfaisance (avec contrôle sanitaire pris en charge par la commune).
o Traitée par une entreprise d’équarrissage agréée par le Préfet (aux frais de la commune).
o Récupérée par le détenteur du droit de chasse du lieu de l’opération pour sa seule consommation

privée,  à  charge  pour  lui  de  faire  réaliser  les  contrôles  sanitaires  réglementaires,  ou  par
l’exploitant  agricole.  Ces  carcasses  ne  devront  en  aucun  cas  faire  l’objet  d’une  transaction
commerciale.

Article 6   :
              Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des BDR.

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois, à compter de sa notification. La juridiction administrative compétente peut être saisie
par l’application Télérecours Citoyens accessible à partir du site https://citoyens.telerecours.fr.  Dans le
même délai de 2 mois, il est possible d’exercer un recours gracieux auprès du Préfet des Bouches-du-
Rhône.
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Article 7, suivi et exécution :

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
 Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône par intérim ;
 Le Colonel commandant le Groupement Départemental de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ; 
 Le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Bouches-du-Rhône
 M. Geoffrey ROUMI, lieutenant de Louveterie,
 Le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Bouches-du-Rhône,
 le Maire de la commune de Venelles,
 Le Maire de la commune de Meyrargues,
 Le Maire de la commune d’Aix-en-Provence,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 06 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental par intérim,

Pour le Directeur Départemental par intérim, et par délégation,

Le Chef de l’Unité chasse espaces et espèces protégées
Signé

Philippe AUJAS

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Contact : ddtm-chasse@bouches-du-rhone.gouv.fr

www.bouches-du-rhone.gouv.fr
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DRFIP PACA et des Bouches-du-Rhône 

13-2023-04-06-00001

Délégation de signature  en matière de

contentieux et de gracieux fiscal de Mme

Christiane DI PAOLA, responsable du Service des

impôts des particuliers d'Aubagne
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
ET DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS D’AUBAGNE

Délégation de signature

La comptable, Madame DI PAOLA Christiane, Inspectrice Divisionnaire, Responsable du Service des Impôts des

Particuliers d’AUBAGNE

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son an-

nexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notam-

ment son article 16 ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 octobre 2021 portant ajustement des services déconcentrés de la direction des fi -

nances publiques publié au JORF n° 253 du 29 octobre 2021 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme PESCE Thérèse, Mme MOUSTIER Anne Marie, M. LOVICHI Jacques
et Mme PUYO Laurence, adjoints au responsable du service des impôts des particuliers d’AUBAGNE, à l’effet
de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,
d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite
de 60 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses,  sans
limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6
mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l’effet  de  signer,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en
matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AZCON Laurent
YASSA Sonia

BROGNIART Ghislaine
CHAISE Christel

CHAMOUNI Jacques
FARDOUX Katy

GRIKSTAITE Violeta

MUNOZ Thierry
RAY Caroline

UGONA Audrey
JOURDAN Laurent

2°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

MOSNA Betty BORDAS Marie Aimée D’URSO Anne Marie
DORONI Christian MOUTON Magali AICARDO Véronique

BUI Krisztina
MESEGUER Nadine
OLIVE Jean-Baptiste

ARTILLAND DUNAND Heidie

TAMASSIA Florence
MARTINELLI Valérie

RODRIGUEZ Romaric
TALIAN Lilian

HERIARIVO Yann
PINNA Laura

RETOURNA Corinne
MARTIGNY Elodie

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents

ICARDI Olivier
LAGRANGE Fanny

CHASPOUL Christine
CAYOL Marc

CHAMOUNI Jacques
FETOUHI Dalila

TAMAGNO Christelle
BROGNIART Ghislaine

CHAISE Kristel
FARDOUX Katy
MUNOZ Thierry

GRIKSTAITE Violeta
RAY Caroline

UGONA Audrey
JOURDAN Laurent

RETOURNA Corinne
D’URSO Anne Marie
AICARDO Véronique
TAMASSIA Florence

BERTAUDON Gérôme
LALLEMAND Graziella

MARTIGNY Elodie
ARTILLAND DUNAND

Heidie
BUI Kristina

Grade

B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
B
C
C
C
C
C
C
C
C

C

Limite
des décisions

gracieuses

5 000 €
500 €
500 €

5 000 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
300 €
300 €
300 €
300 €
300 €
300 €
300 €
300 €

300 €

Durée maximale
des délais de

paiement

6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
6 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois
3 mois

3 mois

Somme maximale
pour laquelle un délai

de paiement peut
être accordé

50 000 €
5 000 €
5 000 €

50  000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
5 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000 €
3 000€
3 000 €

3 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône et

prendra effet au 01/05/2023.

A Aubagne, le 6/04/2023
La Comptable,
responsable de service des impôts des particuliers 
d’Aubagne

Signé

Christiane DI PAOLA
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DSPAR

13-2023-04-06-00011

Arrêté relatif à la S.A.S.U. dénommée "I DOM

YOU MARSEILLE" portant agrément en qualité

d'entreprise fournissant une domiciliation

juridique à des personnes physiques ou morales

immatriculées au registre du commerce et des

sociétés ou au répertoire des métiers
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 Direction de la Sécurité : Police Administrative et Réglementation
Bureau des Polices Administratives en Matière de Sécurité

Arrêté relatif à la S.A.S.U. dénommée « I DOM YOU MARSEILLE » portant agrément en qualité d’entreprise
fournissant une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre

du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers
_________________________________________________________________________________________

Vu la  directive 2005/60CE du parlement et  du conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L.123-11-3 à L.123-11-7, R.123-166-1 et suivants et
R.123-167 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L561-2, L561-37 à L 561-43 et R 561-39 à R561-
50 ;

Vu l’ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment les articles 9 et 10 ;

VU l’arrêté n°  13-2023-03-21-00004 du 21 mars 2023  portant  délégation de signature à Mme Cécile
MOVIZZO,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’Outre-Mer,  Directrice  de  la  sécurité  :  police
administrative et réglementation ;

Vu le dossier de demande d’agrément prévu à l’article L.123-11-3 du code de commerce, présenté par
Madame  OUESLATI  Sarah   en  sa  qualité  de  présidente  de  la  société  dénommée  «I  DOM  YOU
MARSEILLE», pour ses locaux et siège social, situés 25 Boulevard des Dames – 13002 MARSEILLE ;
 
Vu la déclaration de la société dénommée «I DOM YOU MARSEILLE» ;

Vu l’attestation sur l’honneur de Madame OUESLATI Sarah ;

Vu  les  justificatifs  produits  pour  l’exercice  des  prestations  de  domiciliation  et  pour  l’honorabilité  des
dirigeants ainsi que des actionnaires ou associés détenant au moins 25% des voix, des parts ou des droits
de vote ; 

Considérant que la société dénommée «I DOM YOU MARSEILLE» dispose  en son établissement et siège
social, situé 25 Boulevard des Dames  – 13002 MARSEILLE, d’une pièce propre à assurer la confidentialité
nécessaire ;  qu’elle  la  met  à  disposition  des  personnes  domiciliées,  pour  leur  permettre  une  réunion
régulière des organes chargés de la direction, de l’administration ou de la surveillance de l’entreprise ainsi
que la tenue, la conservation des livres, registres et documents prescrits par les lois et règlements.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

A R R E T E

Article 1  er     : La société dénommée «I DOM YOU MARSEILLE», dont le siège social est situé 25 Boulevard
des Dames – 13002 MARSEILLE est agréée pour cet établissement en qualité d’entreprise fournissant une
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domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales inscrites au registre du commerce et des
sociétés ou au répertoire des métiers.

Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de six ans à compter de la date du présent arrêté. 

Article 3 : Le numéro d'agrément est : 2023/AEDFJ/13/12

Article 4 : Tout changement substantiel concernant les données principales de l’entreprise indiquées par « I
DOM YOU  MARSEILLE »,  dans  sa  demande  d’agrément  et  notamment  le  changement  de  siège  de
l’entreprise, la désignation d’un seul associé d’au moins 25% des voix, parts sociales ou droits de vote, la
condamnation de l’un des dirigeants, la perte des locaux fournis aux entreprises domiciliées, la création
d’établissements secondaires  ou  tout  changement  susceptible  de  remettre  en cause les  conditions  du
présent agrément devra faire l’objet d’une déclaration en préfecture conformément aux dispositions de
l’article R. 123-166-4 du Code de commerce.

Article 5 : Le présent agrément pourra être suspendu pour une durée maximum de six mois en fonction de
la gravité des griefs qui pourraient être relevés à l’encontre de l’entreprise. Il pourra être retiré en cas de
défaillance de l’une des conditions essentielles requises pour sa délivrance.

Article 6 : Le présent agrément pourra être suspendu en cas de saisine et dans l’attente de la décision de
la Commission nationale des sanctions instituée par l’article L 561-38 du code monétaire et financier.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R123-168 du code du commerce, le domiciliataire
doit  détenir  pour  chaque personne domiciliée,  un  dossier  contenant  les  pièces  justificatives  relatives,
s'agissant des personnes physiques, à leur domicile personnel et à leurs coordonnées téléphoniques et,
s'agissant des personnes morales, au domicile et aux coordonnées téléphoniques de leur représentant
légal. Ce dossier contient également les justificatifs relatifs à chacun des lieux d'activité des entreprises
domiciliées et au lieu de conservation des documents comptables lorsqu'ils ne sont pas conservés chez le
domiciliataire. 

Article 8 : Le domiciliataire informe le greffier du tribunal, à l'expiration du contrat ou en cas de résiliation
anticipée  de celui-ci,  de  la  cessation  de  la  domiciliation  de  l'entreprise  dans  ses  locaux.  Lorsque la
personne domiciliée dans ses locaux n'a pas pris connaissance de son courrier depuis trois mois, il en
informe également le greffier du tribunal  de commerce ou la chambre des métiers et de l'artisanat.  Il
fournit, chaque trimestre, au centre des impôts et aux organismes de recouvrement des cotisations et
contributions de sécurité sociale compétents une liste des personnes qui se sont domiciliées dans ses
locaux au cours de cette période ou qui ont mis fin à leur domiciliation ainsi que chaque année, avant le
15 janvier, une liste des personnes domiciliées au 1er janvier.

Article 9  : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 06  avril 2023
Pour le Préfet et par délégation,

La Directrice de la sécurité :
Police administrative et réglementation

Signé
Cécile MOVIZZO

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
 soit par voie de recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône ;
 soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur et des Outre- Mer,
 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille

sis, 31 Rue Jean-François Leca - 13002 Marseille cedex ou sur  www.telerecours.fr.
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-03-31-00010
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                             DIRECTION DE LA CITOYENNETE DE
                                LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

BUREAU DES ELECTIONS ET DE LA REGLEMENTATION

Arrêté portant autorisation d’appel public à la générosité
pour le fonds de dotation «FONDS DE DOTATION DU MUSEE BORELY»

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 modifiée, relative au congé de représentation en faveur
des associations et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à
la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiée, de modernisation de l’économie, notamment
son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 modifié, relatif au contrôle des comptes des
organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 modifié, relatif au fonds de dotation, notamment
les articles 11 et suivants ;

Vu le décret n° 2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et
d'établissement du compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public par
les organismes faisant appel public à la générosité ;

Vu l’arrêté du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d'emploi annuel
des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la
générosité ;

Considérant que la demande présentée le 31 mars 2023, est conforme aux textes en
vigueur ;
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A R R Ê T E

Article 1  er   : Le fonds de dotation dénommé  «FONDS DE DOTATION DU MUSEE BORELY»,

dont le siège est situé au 15, Rue de la Loge 13002 Marseille, est autorisé à faire appel à la
générosité publique pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2023.

Les objectifs du présent appel public à la générosité sont : 

Obtenir des fonds pour :

- L’achat d’œuvres d’art,
- La participation au financement d’une exposition au musée pour 5 000 euros,
- Le financement de dispositifs audiovisuels pérennes à disposition des publics notamment jeunes
pour faire connaître les collections du musée.

Les modalités d’appel à la générosité publique sont les suivantes : 

- Diffusion auprès des personnes inscrites dans le fichier des contacts du fonds de dotation du Musée
Borely de l’information sur les actions du fonds et ses projets, par plaquettes imprimées et par
courriers électroniques ;
- Mise à disposition de cette même information auprès des visiteurs du musée.

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer
dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public qui
précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations
relatives à son élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993 modifié.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles
régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le président du Conseil
d’Administration du fonds de dotation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

                                                                                Marseille, le 31 mars 2023

  Pour le Préfet et par délégation
                                                                                                           La Cheffe de la Mission Réglementation

                                                                                                      Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
    

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

� soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;

� soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
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� soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 31 rue Jean François Leca 13002

Marseille.
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